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STATUT CARRIERE

N° 36
Excès de vitesse d'un véhicule municipal : la collectivité doit elle communiquer les coordonnées de l'auteur ?
Une contravention pour excès de vitesse d'un véhicule municipal n'impose pas au représentant de la collectivité de communiquer les coordonnées de la personne qui était présumée conduire le véhicule.

La ministre de l'intérieur a indiqué que lorsqu'un avis de contravention pour excès de vitesse est adressé à une collectivité (qui est titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule ayant servi à commettre l'infraction), le représentant de la collectivité n'est pas tenu de [image: image10.jpg]


communiquer à l'officier du ministère public l'identité, l'adresse, ainsi que la référence du permis de conduire de la personne qui était présumée conduire le véhicule lorsque l'infraction a été constatée.

Par contre, la collectivité devra s'acquitter du montant de l'amende forfaitaire dans les 45 jours qui suivent l'envoi de l'avis de contravention, à moins que le représentant de la collectivité ne formule (dans le même délai) une requête en exonération. Cette requête devra être accompagnée d'une lettre exposant les motifs de la contestation ou de l'absence de renseignements relatifs au conducteur et d'un document démontrant qu'il a été acquitté une consignation préalable d'un montant égal à celui de l'amende forfaitaire. Si les conditions de recevabilité de cette requête sont remplies, l'officier du ministère public pourra alors soit renoncer à l'exercice des poursuites, soit communiquer ses réquisitions et le dossier de la poursuite au tribunal de police.

Il a été précisé que le tribunal de police ou la juridiction de proximité pourra déclarer le représentant de la collectivité redevable de l'amende prononcée, à moins que celui-ci n'établisse l'existence d'un vol ou de tout autre évènement de force majeure ou encore qu'il n'apporte tous éléments permettant d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction.

(QE n° 03697 - JO Sénat du 13 mars 2008 - p. 472)



L'indemnité de licenciement d'un collaborateur de cabinet est-elle due dans tous les cas de fin de mandat de l'autorité territoriale ?

L'indemnité de licenciement n'est due au collaborateur de cabinet que lorsque intervient une décision explicite de licenciement de l'autorité territoriale en cours de mandat et non motivée pour des raisons disciplinaires

La ministre de l'intérieur a été interrogée sur le droit éventuel à indemnité de licenciement d'un collaborateur de cabinet dans les différents cas de fin de mandat de l'autorité territoriale (élections anticipées, démission, maladie, décès ...).

La ministre a indiqué que le versement d'indemnités de licenciement pour les collaborateurs de cabinet est prévu depuis l'entrée en vigueur du décret du 30 mai 2005 (n° 2005-618). Il a été rappelé que les fonctions de collaborateur de cabinet « prennent fin au plus tard en même temps que le mandat de l'autorité territoriale qui l'a recruté » (Art. 6 - décret n° 87-1004 du 16 décembre 2007).

La ministre a précisé qu'un collaborateur de cabinet ne perçoit pas d'indemnités de licenciement lorsque ses fonctions prennent fin au terme du mandat de l'autorité territoriale auprès de laquelle il est placé, quel que soit le motif conduisant à la fin du mandat. Les indemnités de licenciement ne sont donc dues aux collaborateurs de cabinet (sous réserve de l'interprétation du juge administratif), que lorsqu'intervient une décision explicite de licenciement de l'autorité territoriale en cours de mandat et dès lors que celle-ci n'est pas motivée pour des raisons disciplinaires. Il a été souligné que dans ce cas précis l'autorité territoriale devait mettre à même l'intéressé de demander la communication de son dossier et que la décision devait être motivée.

La ministre a également indiqué qu'outre les indemnités de licenciement, les collaborateurs de cabinet qui perdent leur emploi peuvent bénéficier des allocations d'assurance chômage dans les mêmes conditions que les autres agents non titulaires de la collectivité territoriale.

(QE n ° 02965 - JO Sénat du 10 avril 2008 - p. 722).



Congé de fin d’activité : dispositions applicables
Seuls les agents placés en congé de fin d’activité avant le 1er janvier 2004 peuvent continuer à bénéficier d’une pension à taux plein en justifiant de 150 trimestres d’activité. En revanche, les agents placés en congé de fin d’activité postérieurement à cette date relèvent, pour la liquidation de leurs droits à pension, des dispositions de droit commun de la loi du 21 août 2003. 

Conseil d’Etat 8 août 2008 req. n° 295577 
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Une mutation d'office consécutive à des négligences présente t-elle systématiquement un caractère disciplinaire ?

Un changement d'affectation consécutif à des négligences professionnelles peut s'analyser comme une mutation dans l'intérêt du service si elle a pour objet de mettre un terme à une situation conflictuelle entre l'agent et sa hiérarchie.

Par une décision du 17 décembre 2003 du directeur des ressources d'un centre hospitalier, un aide-soignant qui exerçait ses fonctions dans le service long séjour de gériatrie avait été affecté au service orthopédie de l'établissement. La décision était motivée « par un contexte de difficultés professionnelles ... qui s'est traduit par une altération du climat de confiance qui ne permet plus un travail serein ».

Le tribunal administratif (jugement du 17 janvier 2006) avait annulé cette décision d'affectation et enjoint la réintégration de l'agent dans son service antérieur, au motif notamment que ladite décision avait un caractère disciplinaire.

La haute juridiction a constaté que la mesure litigieuse, alors même qu'elle faisait suite à des négligences reprochées à l'intéressé dans l'exécution des tâches qui lui étaient confiées, avait pour objet, dans l'intérêt du service, de mettre un terme à la situation conflictuelle qui s'était développée entre l'agent et ses supérieurs hiérarchiques.

Le Conseil d'Etat a considéré que la décision de changer l'affectation de l'agent (en l'absence notamment de choix par l'intéressé se portant sur l'un des postes qui lui avaient été proposés), en l'affectant au service orthopédie, devait s'analyser comme une mutation dans l'intérêt du service et n'avait pas le caractère d'une sanction disciplinaire.

Le jugement du TA a été annulé.

(CE 28 mars 2008 - n° 292972).



L'administration peut-elle interdire toute consommation et détention d'alcool au travail ?
L'administration peut légalement proscrire toute détention et consommation d'alcool au travail même si elle ne prescrit l'instauration de mesures de prévention et de contrôle que de manière progressive.

Par une note de service du 11 août 2006, le ministre de la justice avait précisé les mesures de prévention et d'interdiction de la consommation d'alcool dans les établissements pénitentiaires. Par deux notes de service des 11 et 25 septembre 2006, le directeur d'une maison d'arrêt avait diffusé cette circulaire et invité les personnels de l'établissement à en respecter les prescriptions. Une organisation syndicale avait demandé l'annulation des trois circulaires concernées.

La haute juridiction a constaté que la note de service du 11 août 2006 interdisait toute consommation et détention d'alcool au sein des établissements pénitentiaires, à l'exception des mess dans le cadre de la réglementation applicable à la restauration administrative. Le Conseil d'Etat a également relevait que la circulaire prescrivait l'instauration progressive de mesure de prévention et de contrôle de l'effectivité de cette interdiction.

Le CE a considéré que le ministre pouvait, sans méconnaître ni sa compétence ni les dispositions législatives et réglementaires et vigueur en la matière, proscrire la détention et la consommation d'alcool dans l'ensemble du périmètre des établissements pénitentiaires, aux fins d'assurer le bon fonctionnement du service et de prévenir les risques liés à la consommation d'alcool pour la sécurité des personnels et des détenus.

Le syndicat requérant soutenait que les mesures de prévention définies par la note de service attaquée devaient s'appliquer simultanément à l'ensemble des établissements pénitentiaires. Le CE a pour sa part considéré que le ministre pouvait légalement déterminer des modalités d'entrée en vigueur progressive de ces mesures.

Les conclusions aux fins d'annulation des circulaires contestées ont été rejetées.

(CE 11 avril 2008 - n° 298059).



CDD : Confirmation du principe
Recruté par un hôpital comme agent d’entretien, l’agent a vu son contrat conclu pour une durée déterminée, être successivement renouvelé. Mais son dernier contrat n’ayant pas été renouvelé, il a contesté cette décision et invoqué le bénéfice d’un contrat à durée indéterminée. Or, ses contrats comportaient tous un terme certain. En outre, les contrats passés par les établissements publics hospitaliers en vue de recruter des agents non titulaires doivent, sauf disposition législative spéciale contraire, être conclus pour une durée déterminée. Aussi, le renouvellement du contrat pendant plusieurs années, presque sans interruption, ne lui confère pas le caractère d’un engagement à durée indéterminée.

Dans cet arrêt, la Cour fait une application particulièrement remarquable de la jurisprudence Bayeux (Conseil d’Etat, 27 octobre 1999, req. n°178412) aux contrats de recrutement de la FPH. Le principe de leur durée déterminée est clairement affirmé, alors qu’en FPH, même avant la loi de 2005, la possibilité de conclure des CDI est plus largement admise que dans les autres fonctions publiques. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 30 juin 2008, req. n° 07BX00338 

 

TELEX

Midi-Pyrénées. La région veut relancer les aides sur la neige de culture
Martin Malvy, président de la région Midi-Pyrénées, a rencontré le 8 septembre 2008 deux inspecteurs du ministère de l’environnement chargés d’enquêter sur l’impact environnemental des équipements de neige de culture dans les stations de ski des Pyrénées. L’épuisement des nappes phréatiques et l’utilisation du Snomax, additif utilisé pour accélérer la cristallisation sont pointés du doigt. Le président de la région Midi –Pyrénées a fait part des inquiétudes des élus et des exploitants des stations de ski pyrénéennes confrontés au gel des fonds FNADT décrété par le gouvernement en 2008, destinés à aider au financement des équipements de neige de culture. 17 des 28 stations de la chaîne pyrénéenne disposent d’installations de ski de pistes. Compte tenu de leur implantation en moyenne altitude, elles ont en majorité recours à la neige de culture pour s’assurer une fréquentation suffisante. 



Le gouvernement envisage un référendum sur les retraites

Alors que la gauche hésite à soutenir la pétition pour un référendum sur La Poste, l’idée d’une consultation populaire en 2009 sur les retraites fait son chemin au sein du gouvernement. 

Il s’agirait d’allonger l’âge légal de la retraite au-delà de 60 ans afin de renflouer la Caisse nationale d’assurance-vieillesse. 

Mais aussi de faire un coup politique permettant de remobiliser la majorité sur un projet "responsable". Peut-être via la nouvelle procédure constitutionnelle de référendum d’initiative populaire. Source : Challenges
santé et sécurité au travail 

	Risques d'agression Quand le travail se fait violent


Attitudes méprisantes, insultes, menaces, agressions… Un nombre croissant de salariés en contact avec le public se plaint de comportements hostiles. Si ces violences reflètent une montée générale de tensions au sein de la société, elles ne sont pas une fatalité pour autant. Des actions de prévention permettent de préserver la santé physique et psychologique des travailleurs exposés.
Faire face à la violence au travail semble être devenu le lot d'un nombre croissant de travailleurs français. C'est du moins ce que laissent penser les récentes enquêtes publiées par la Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques. Selon la Dares, 1 salarié sur 4 serait victime d'agressions verbales de la part du public. 23 % des travailleurs se déclareraient concernés par le risque d'agression physique.


Les obligés du public, premières victimes des violences au travail
De l'incivilité bénigne à l'agression physique, la violence au travail prend des formes diverses. Les actes les plus graves (attaques à main armée, racket...) sont généralement le fait de criminels et peuvent mettre en péril la vie des salariés. Ces agressions restent rares et circonscrites à des secteurs d'activité bien identifiés (banque, transport de fonds, transport de marchandises...). Mais en dehors de ces cas extrêmes, tous les salariés travaillant au contact du public sont susceptibles d'être confrontés aux agressions physiques ou verbales. Les secteurs que l'on désigne parfois comme les "obligés du public" concentrent la majorité des cas : transport de passagers, santé, travail social, administration, enseignement, grande distribution... Les travailleurs isolés (commerçants, chauffeurs de taxi...), les personnes chargées d'une mission de sécurité (contrôleurs de transports, gardiens de parc, agents de sécurité) ou celles qui travaillent en contact avec des populations en situation de détresse (travailleurs sociaux, soignants...) sont les plus exposés.


Des conséquences multiples
Qu'elles soient verbales ou physiques, les violences ont des répercussions importantes sur la santé des travailleurs. Outre les éventuelles atteintes physiques, une agression peut occasionner des séquelles psychologiques majeures. En réaction aux chocs les plus importants, certaines victimes développent un état de stress post-traumatique. Une prise en charge immédiate est alors nécessaire. Il est ainsi recommandé d'orienter rapidement les salariés en état de choc vers la cellule d'urgences médicopsychologiques la plus proche. Des entretiens avec un psychiatre ou un psychologue suffisent en général pour évacuer les effets de ce traumatisme. Si elles paraissent moins graves, les incivilités répétées (attitudes agressives, humiliations, impolitesses...) sont néanmoins facteur de stress chez les salariés et peuvent être responsables d'un épuisement psychique. Les conséquences sont multiples pour l'entreprise : augmentation de l'absentéisme, dégradation du climat social et de l'image de la société. 


Agir sur l'organisation du travail et préparer les individus
En matière d'évaluation des risques, l'un des premiers réflexes est de consigner toutes les agressions dans un registre interne. Celui-ci doit notamment préciser les postes des victimes et décrire de façon aussi détaillée que possible les circonstances de l'agression. Cet inventaire exhaustif permettra d'identifier les postes les plus exposés ainsi que les principaux facteurs de risque. Il servira de base pour définir, avec le service de santé au travail et les représentants du personnel, les objectifs et les actions de prévention à mettre en œuvre. Du collectif à l'individuel, les leviers d'action sont nombreux. Pour éviter les risques d'attaques à main armée, il est par exemple conseillé de limiter l'usage de l'argent liquide ou d'assurer l'évacuation régulière des fonds. Un soin particulier doit également être apporté aux conditions d'accueil du public : améliorer l'information et l'orientation des clients, réguler les flux des usagers et adapter les effectifs en conséquence, réduire les temps d'attente, assurer la rotation des personnes employées aux postes en contact avec le public... Il faut par ailleurs se montrer vigilants sur certaines promesses commerciales (réparation express, service "Zéro défaut"...) qui peuvent mettre les travailleurs en porte-à-faux vis-à-vis des clients et les obliger à assumer seuls les mécontentements. L'entreprise doit enfin définir les conduites à tenir en cas d'agression et organiser un dispositif de prise en charge et de soutien psychologique des victimes. Des actions individuelles peuvent être mises en œuvre en complément de la prévention collective. Certains formations peuvent en effet aider les salariés à identifier les situations à risque et à se préparer à y faire face. 

	



Dossier

"Travail et agressions" 
	



Dossier

"Le stress au travail" 
	



Rapport

"Travail, violences et environnement" 
	



Étude

"Contact avec le public et agressions verbales" 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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